
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

ile
Communauté de Cornmunes

DIRECTION GENERALE

REF. : BFIAS/PL/122
Dossier suivi par Audrey SCHIMBERLE

Directrice Générale des Services

I : 03.88.95.53.52
E :ccpso@erpso.com

OBJET : réponse à votre courrier du 30 avril 2024
Avenant n'3 DSP gestion des équipements aquatiques
lndexation contractuelle de la grille tarifaire

Obernai, le22mai2024

Madame Catherine EDEL-LAURENT

Conseillère Communautaire
27 rue de la Chapelle
672L0 OBERNAI

RÉPUBLIQUE FRANçAISE

Madame la Déléguée Communautaire,

Nous accusons réception de votre courrier.

Nous travaillons activement sur l'exécution de l'avenant n"3, le moment venu nous

informerons tous les Elu(e)s de l'impact final de celui-ci. Nous avions prévu une information en

temps utiles, il était inutile de nous le rappeler.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées

Bernard FISCHER,
Président

Copie : Préfecture
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